
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER

Tél : +33 4 79 75 51 77

Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 04/01/2024 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Régie :
STE-FOY-TOURISME (n° de SIRET 90001240200013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 le montant de 39,98 € est
attribué au bénéfice de la régie au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à 585,00 €
pour les dépenses de fonctionnement et à 37,41 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2022 et
transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 13 578,25 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

STE-FOY-TOURISME Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : STE-FOY-TOURISMESTE-FOY-TOURISME 622,41622,41 € € 39,9839,98 € €

dont dépenses d'investissement 37,41 € 6,14 €

2188 Autres 37,41 € 6,14 €

dont dépenses de fonctionnement 585,00 € 33,84 €

6512 6512 - Droits d utilisation  Informatique en nuage 575,00 € 32,20 €

61521 Bâtiments publics 10,00 € 1,64 €

TOTALTOTAL 622,41622,41 € € 39,9839,98 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

STE-FOY-TOURISME

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : STE-FOY-TOURISMESTE-FOY-TOURISME 13 578,2513 578,25 € €

dont dépenses de fonctionnement 13 578,25 €

6512 6512 - Droits d utilisation  Informatique en nuage 13 578,25 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 13 578,25 €

3-1 Facture no FCA2140110 du 28/12/2021 60,00 €

16-1 Redevance services telecom du 01-12 au 31-12-2022 38,45 €

22-1 Facture no FCA2213746 du 10/01/2022 686,65 €

60-1 Facture no INV-020120225528 du 01/02/2022 1 617,60 €

61-1 ETT Facture finale - Résilation ligne 153,79 €

100-
2

Facture n F201614960 du 02/11/2022 232,80 €

101-2 Facture n F201615754 du 04/01/2022 871,40 €

102-
2

Facture no F201616593 du 02/03/2022 358,82 €

103-
2

Facture nF201615353 du 02/12/2022 345,80 €

154-1 Abonnement mobile 5,00 €

161-1 Frais résiliation ligne 88,00 €

162-1 Abonnement téléphonique 55,02 €

182-1 Abonnement forfait meteo H21/22 649,01 €

194-1 DEMATERIALISATION DES MARCHES PUBLICS 420,00 €

196-
2

Facture no F201617463 du 03/05/2022 299,42 €

223-
1

Facture no 931817 du 12/05/2022 2 311,20 €

226-
2

Facture no F201617904 du 01/06/2022 298,87 €

230-
1

Lignes mobiles Mai 2022 67,46 €

237-
1

Lignes mobiles juin 2022 18,90 €

258-
2

Facture no F201618353 du 04/07/2022 298,80 €

298-
1

Facture no 932674 du 19/07/2022 1 058,26 €

302-
2

Facture no F201618811 du 01/08/2022 299,02 €

309-
1

Programme gestion heures RH 1 010,59 €

310-1 Facture mobiles Juillet 2022 + report des sommes restant dues 43,92 €

337-
1

La Poste Mobile Août 2022 43,18 €

358-
2

Facture no F201619276 du 01/09/2022 298,85 €

370-
1

Facture no 0122010888229 du 07/09/2022 561,93 €

371-1 La Poste Mobile - Septembre 2022 43,18 €



403-
2

Facture no F201619746 du 03/10/2022 298,96 €

421-1 La Poste Mobile Septembre 2022 43,18 €

427-
1

Nom de domain avec email et assistance téléphonique 150,00 €

452-
1

Animation - GUSO concerts/spectacles hiver et été 2022 807,01 €

511-1 La Poste Mobile - Décembre 2022 43,18 €

TOTALTOTAL 13 578,2513 578,25 € €

STE-FOY-TOURISME

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

STE-FOY-TOURISME Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : STE-FOY-TOURISMESTE-FOY-TOURISME 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

STE-FOY-TOURISME Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : STE-FOY-TOURISMESTE-FOY-TOURISME 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/01/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

STE-FOY-TOURISME

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : STE-FOY-TOURISMESTE-FOY-TOURISME 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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